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chelins et demi pour lo renouvellement d(; riiiscrin-
tion.

'

Art. VI. Tous les élèves doivent remplir avec
exactitude les devoirs de la Religion. Les catho-
liques assistent aux ofiices de leur naroiss.' les di-
manches et les jours de fête. On \mv recommande
instamment h» Iréquent usage des sacrements.

Art. VII. Le Recteur peut faire donn(>rd(!S confé-
rences religieuses aux élèves calholinsies, lorsqu'il le
trouve opportun. Tous doivent y assister avec régu-
lante. ^

Art. VIII. L'assiduité au travail, la subordination
et le respect a l'égard des officiers et Professeurs de
1 Lniversite, des procédés honnêtes envers tout le
monde, et enfin l'observation de toutes les règles de
Université, sout pour les élèv,;s des devoirs dont

J mlraction est toujours réprimée et, au besoin, pu-
nie sévèrement. '

*

Art. IX. Les blast^îièmes, les paroles obcènes les
actions et les propos qui pourraient fair(! iiig^'r un
eleve coupable d'irréligion ou d'immoralité, ou com-
promettre I honneur de l'Université, exposent à une
peine encore plus sévère et même à l'expidsion.
Art X. La fi-équentation des tliéâtrf.'s, des mai-

sons de jeu et de celles où l'on vend à boire est
rigoureusement interdite, de même cpie l'entiée de
celles dont la réputation serait mauvaise ou équi-
voque. *

1 f^r ^h
Les élèves, ayant à leur disposition, dans

la bibliothèque du Sémiiiaiiv, les ouvrages dont ils
ont b.isoin, ne doivent s'abonner à aucune autre il
eur est aussi défendu de liVMiu.-nler les salles de
lecture de la ville, ..ù plusi,;urs Iroi.verai.Mit l'occa-
sion de perdre leur teuq.s et de négliger leurs études.

Art. AU. Ils ne peuvent former d'associations^
1" laiie (le demoiisiratioiis culleclives, sansen avoir
oDtenu la permission.
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